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EDlTORlAL 

Chers amis, 

Après une procédure administrative assez longue, la personnalité 
juridique a finalement été accordée à B.E.D.I.M. comme association 
internationale de droit belge à but scientifique et pédagogique concernée 
par le mini-élevage. Les statuts, approuvés par un  Arrêté Royal du 4 
septembre 1996, ont paru aux Annexes du Moniteur Belge du 12 décembre 
1996. 

Le programme du Conseil d'Administration provisoire de BEDlM envisage 
de poursuivre la production du Bulletin Semestriel, et de continuer à 
apporter des conseils à tous ceux qui veulent entreprendre des 
recherches ou de la production dans le domaine du mini-élevage. 
L'association BEDlM n'est cependant pas en mesure de financer des 
activités, mais elle est susceptible de réaliser, seule ou avec d'autres 
organisations, des projets si le financement en est assuré. 

L'association BEDlM est ouverte à toute personne ou institution qui désire 
en faire partie. Trois catégories de membres sont prévues par les statuts 
: effectifs (impliqués à temps plein ou partiel par le mini-élevage; éligibles 
comme administrateurs; cotisation à 100 % du montant de base), 
adhérents (intéressés sans être impliqués sur le plan professionnel; non 
éligibles; cotisation à 20 O h ) ,  et d'honneur (choisis par le conseil 
d'administration; non éligibles; cotisation nulle). Des cotisations réduites 
peuvent être accordées à des candidats originaires des pays en 
développement et y travaillant. La cotisation de base a été fixée pour 1997 
à 15 ECU ou 600 BEF. 

Nous serions heureux de vous compter parmi nos membres, à qui il est 
prévu que certains avantages soient accordés (prix réduit pour la vidéo- 
cassette sur le mini-élevage, tarif réduit pour l'abonnement au Bulletin, ...). 
Ceux qui souhaiteraient des précisions (comment payer? copie des 
statuts? ...) peuvent écrire au Secrétariat. II est certain que le poids de 
BEDlM en faveur du développement du mini-élevage sera d'autant plus 
grand que notre association comptera plus de participants. 

Le Président 
J. Hardouin 

Le Secrétaire 
E. Thys 






























